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PROCÈS-VERBAL 

Bureau du 6 novembre 2025 

Présents : Jacques Jacquenet (Président), Pascal Grappin (1er Vice-Président), 

Luc Baudry, Jean-Luc Becquet, Bruno Bethenod, Jean-Marie Faivret, 

Claude Fontaine, Lionel Houée, Jean-Noël Mory, Jean François Riot, 

Christine Seguin-Voye, Anne Verpeaux 

Excusés représentés : Myriam Chaouni (pouvoir à Jacques Jacquenet) 
Patrice Béché (pouvoir à Claude Fontaine) 

Excusés : Philippe Algrain, Hugues Antoine, Bénigne Colson, François Perrin, 
Nicolas Urbano 

Secrétaire de séance :  Anne Verpeaux 

Assistaient à la réunion : Jean-Michel Jeannin (Directeur Général des Services), Denis Bourlier 

(responsable du service Affaires générales et Finances), Bruno Kablitz 

(responsable du service Réseaux, Mobilité et Informatique-SIG), 

Pascaline Fisch (responsable du service Énergie), Nathalie Blanc 

(responsable du service Communication, Relations Publiques et 

Protocole) 

 

Le Bureau du SICECO s’est réuni le 6 novembre 2025 dans les locaux du SICECO. 

Le Président ouvre la séance à 14h00. 

Il remercie les Membres du Bureau présents et transmet les excuses de leurs collègues empêchés. 
 
 

1) Désignation du secrétaire de séance : 

Anne Verpeaux est désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

2) Approbation du compte-rendu : 

Le Président demande si le compte-rendu de la réunion de Bureau du 22 septembre suscite 

des observations de la part de l'assemblée. 

La réponse étant négative, le compte-rendu est adopté à l'unanimité. 
 

 

3) Actualités : 
 

• Bilan des réunions de CLE 

✓ Le taux de participation globale est de 52 % ce qui est satisfaisant, 

✓ Les Membres du Bureau sont informés de l’élection d’un nouveau délégué titulaire 

au Comité dans la CLE 11 (Val de Saône), après l’élection d’un nouveau Maire et 

de nouveaux délégués titulaire et suppléant dans la commune de Charrey sur Saône. 

- Sébastien COLOMBET (Charrey sur Saône) 
 

 Une délibération sera soumise au Comité du 21 novembre pour entériner cette élection. 
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• Conférence Loi NOME le 28 novembre à 10h00 à la Préfecture 

✓ Réunion préparatoire avec les Vice-Présidents concernés (Commission paritaire EPCI et 

Commission Réseaux) programmée le 25 novembre 2025 
 

• Évènements 

✓ Du 18 au 20 novembre : Salon des Maires et des Collectivités Locales (Paris) 

✓ Les 4 et 5 décembre – Salon des Maires de la Côte d’Or 

Remise des CEE sur le stand du SICECO le vendredi 5 à 12h00 

 

 

4) Affaires Générales et Finances - Ressources Humaines – Commande Publique : 

Compte-rendu de la commission « Affaires générales et finances » du 27 octobre 

Pascal Grappin dresse un bilan des différents sujets évoqués. 

A - Finances 

a) Présentation du projet de Débat d’Orientation Budgétaire 
 

Monsieur GRAPPIN évoque les différentes hypothèses proposées par la Commission affaires 

générales et finances du 27 octobre. 
 

Compte tenu du contexte politique actuelle avec une incertitude totale sur le contenu final 

de la Loi de finances pour 2026, il propose aux élus du Bureau de présenter les orientations 

budgétaires au Comité en suivant les mêmes principes que ceux de l’année dernière comme 

l’indique l’extrait suivant du rapport qui sera présenté en séance : 
 

[…] Lors de la présentation du DOB pour l’exercice 2024 et à la suite des bilans des réunions de 

CLE, il avait été retenu une prospective pour la période 2024-2030 basée sur un scénario médian 

entre un scénario dit « conservateur », donnant la priorité aux activités historiques et un scénario 

dit « transition énergétique », orienté majoritairement sur les activités nouvelles. 
  

Pour rappel les objectifs annoncés de ce scénario étaient les suivants : 

Préparer la fin du contrat de concession avec ENEDIS en 2029, 

Maîtriser les coûts de fonctionnement, 

Afficher des résultats positifs chaque année, 

Garantir un niveau important d’investissements dans les activités historiques du SICECO, 

Être un acteur majeur de la nécessaire transition énergétique dans le département pour 

accompagner les communes adhérentes et EPCI, 

Maintenir l’engagement financier du syndicat dans la SEML Côte d’Or Energies, 

Emprunter en maîtrisant le ratio d’endettement. 
  

Lors du débat ayant suivi la présentation du rapport d’orientation budgétaire et lors du vote 

du budget primitif 2025 le Comité a validé ces orientations. 
  

Le contexte national au moment de la présentation du DOB pour 2026 s’est encore dégradé et 

l’instabilité politique, budgétaire et financière actuelle va nous conduire à faire des choix au cours 

des prochaines années. 
  

En effet, l’état actuel des finances du pays et les mesures de redressement des comptes publics 

annoncées pour les 3 prochaines années vont imposer des arbitrages douloureux à la fois sur les 

dépenses (baisses de dotations, des subventions, abandon/baisse de certaines politiques…) 

et les recettes (hausses d’impôts/taxes, transferts de ressources…).  

Cela impactera nécessairement les collectivités locales qui doivent s’y préparer. 
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Au moment où il sera débattu du DOB et des Budgets Primitifs pour 2026, les mesures inscrites dans 

le PLF 2026 et surtout les efforts qui seront finalement demandés à chacun ne seront pas connus. 
 

Malgré ces perspectives peu réjouissantes et afin de ne pas ajouter de l’austérité à l’austérité, 

la prospective qui est présentée pour le cycle 2026-2032 poursuit les objectifs fixés en 2025, 

tout en intégrant les données du PLF 2026 annoncées par le Gouvernement, afin de permettre 

au SICECO d’accompagner ses adhérents dans ce contexte plus que troublé. 
  

La prospective prévoit donc un niveau le plus bas possible de recours à l’emprunt, et une attention 

particulière a aussi été portée à la préservation de l’épargne nette seule garante d’une capacité 

d’investissement maintenue au-delà de 2032.  

La prospective intègre également l’arrêt de la gestion du parc de bornes IRVE fin 2026, l’arrêt de 

la construction de réseaux de chaleur après les 4 derniers en cours d’étude, la limitation 

des apports financiers à la SEML Côte d’Or Energies aux seuls projets en cours d’étude et une baisse 

significative des aides à la rénovation du patrimoine bâti des adhérents à partir de 2029 du fait 

du volume important de travaux déjà accompagnés.  
 

Si ces éléments sont confirmés lors du débat d’orientation budgétaire, ils permettront au Bureau 

du SICECO de préparer un budget 2026 dans l’épure des exercices précédents. La révision 

des niveaux d’aides et de la priorisation des activités devront être conduites avec l’objectif 

de trouver un compromis acceptable par toutes et tous entre la poursuite des activités selon leur 

niveau de priorité revu et la gestion de « files d’attente » des différents programmes. 
  

Il est prévu de voter le Budget 2026 le 15 décembre prochain. Compte tenu des délais d’information 

des Membres du Comité, ce Budget 2026 sera adapté en fonction des éléments du PLF définitif si tel 

est le cas. 
 

Il n’est donc pas impossible que le Bureau soit amené au début d’exercice 2026 à présenter 

un budget rectifié, comme cela avait été déjà envisagé l’année dernière […]. 
 

Les Membres du bureau valide le projet de rapport qui sera présenté au Comité 
dans le cadre du débat d’orientation budgétaire. 

 
b) Participation du SICECO au Fonds Solidarité Logement - Information 

 

Le Bureau décide de ne pas répondre favorablement à la sollicitation du CD 21 pour 

participer au financement du FSL. 
 
 

c) Validation des listes de travaux financés par les communes par fonds de concours 

(délibération n°068-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

La liste des travaux est jointe en annexe 1. 
 
 
 

B – Ressources Humaines 

Actualités 
 

✓ Départ de Hugo SCHRUOFFENEGER Conseiller en Énergie Partagé (CEP) le 14 novembre 

✓ Accueil en stage de formation du 1er au 5 décembre de Fofana Warrick élève de 3ème 
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C – Commande publique 

a) Adhésion du Syndicat Départemental d’Énergies de l’Yonne au Groupement d’achat de 

poste de transformation, de transformateurs électriques et d’armoires de coupure HTA 

(délibération n°069-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

 

b) Résiliation du marché de travaux complexes d’électrification rurale – dissimulation et 

renforcement des réseaux – période 2023 A 2026 avec l’entreprise SPIE CityNetworks 

attributaire du lot géographique n° 7  
 

Les motifs de la résiliation sont :  
 

 Difficultés d’organisation des chantiers avec des conséquences sur les délais globaux 
de réalisation (application de pénalités) malgré un volume d’affaires réduit, 

 Difficultés d’organisation avec les autres lots dont l’entreprise est titulaire,  
 Non maitrise des procédures générales des travaux complexes avec des erreurs 

techniques, 
 Défaut d’information récurrent de la maitrise d’ouvrage et des communes, 
 Non-production des bilans gaz à effet de serre. 

 

La relance du marché concerne l’année 2026 uniquement. 
 

Le marché est passé en procédure formalisée (appel d’offres ouvert). 
 

 

c) Commission d’Appel d’Offres  
 

Pour l’attribution des marchés suivants :  
 

➢ Travaux d’extension et de petits renforcements électriques – Période : 2026-2029 

Référence : 2025-004 

 Le 8 décembre à 10h00 

 

➢ Travaux complexes d’électrification rurale – dissimulation et renforcement des 

réseaux – Année 2026 – Relance du lot géographique n° 7 

Référence : 2025-005 

 Le 12 janvier 2026 à 09H30 

 

5) Affaires Techniques : 

A – Réseaux 

a) Compte-rendu de la Commission Réseaux Electriques, gaz naturel et communications 

électroniques du 22 octobre 

Patrice Béché dresse un bilan des différents sujets évoqués. 
 

Le compte rendu de la commission est communiqué en annexe 2. 
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b) Travaux électriques de renforcement et résorption de fils nus – Programmation 2026 

(délibération n°070-25-DEL) 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

La liste des dossiers programmés est jointe en annexe 3. 
 

 

c) Travaux électriques – Enfouissements – Programmation 2026-2027 

(délibération n°071-25-DEL) 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

La liste complémentaire des dossiers programmés est jointe en annexe 4. 
 

 

B – Concession de distribution d’électricité 

a) Convention de prestations avec ENEDIS relatives au maintien de l’alimentation électrique 

dans le cadre des travaux sur le réseau de distribution d’électricité réalisés sous 

la maitrise d’ouvrage du SICECO (délibération n°072-25-DEL) 

 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

 

b) Évolution du classement des communes pour l’éligibilité aux aides du FACÉ et le Critère 

ruralité - Information 
 

Le classement des communes rurales et urbaines au sens du FACÉ sera revu en automne 2026 

sur la base de critères de densité et de population (dit critère secondaire). 

Selon les critères retenus, les évolutions pour les adhérents du SICECO pourraient être les 

suivantes : 
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C – Gaz 

Modification des aides - Information 
 

Une directive européenne prévoit la possibilité de déclasser les réseaux gaz non rentables 

avec une éventuelle indemnisation des concessionnaires en cas d’investissement non amorti  
 

Devant la nécessité de maintenir les réseaux pour favoriser la production et la consommation 

de biogaz, le Bureau valide la modification des modalités financières afin de favoriser les 

projets relatifs aux extensions de réseau pour méthaniseur ou station GNV en ouvrant les 

financements à tout projet avec une partie d’actionnariat public. 

 Une délibération sera soumise au Comité du 21 novembre. 
 
 

D – Communications Électroniques 

a) Signature des protocoles d’accord avec les opérateurs signataires de la convention type A 

(délibération n°073-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

 

E – Éclairage public 

a) Convention de transfert de la maitrise d’ouvrage pour l’éclairage du terrain de football de 

la commune d’EPOISSES (délibération n°074-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

 

b) Validation de la convention Plan de Corps de Rue Simplifiée (délibération n°075-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

La convention est jointe en annexe 5. 
 

 

F – Énergie 

a) Compte-rendu de la Commission Energie et Transition énergétique du 30 octobre 

Monsieur Claude Fontaine dresse un bilan des différents sujets évoqués. 
 

Le compte rendu de la commission est communiqué en annexe 6. 
 

 

b) Programmation de l’Appel à projets « Rénovation énergétique performante des bâtiments 

communaux ou communautaires (délibération n°076-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

Le tableau de la 2ème programmation est joint en annexe 7. 
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c) Programmation de l’Appel à projets « Rénovation énergétique performante des bâtiments 

de structures publiques ayant la compétence scolaire et périscolaire 

(délibération n°077-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

Le tableau de la 2ème programmation est joint en annexe 8. 
 

 

d) Compte-rendu du Conseil d’exploitation de la Régie Côte d’Or Chaleur du 30 octobre 

Les élus sont informés de l’avis favorable donné par le Conseil d’exploitation sur les budgets 

prévisionnels des réseaux de chaleur de Saulieu-Centre et de Pouilly-en-Auxois.  
 

 

 

6) Agenda : 

 

• Du 18 au 20 novembre : Salon des Maires et des Collectivités Locales (Paris) 

• Vendredi 21 novembre - 17h00 : Assemblée générale (DOB) à POUILLY EN AUXOIS 

• Lundi 24 novembre – 9h00 : Commission Affaires Générales et Finances (BP) 

• Lundi 1
er

 décembre - 14h00 : Réunion de bureau (BP) 

• Lundi 8 décembre – 10h00 : Commission d’ ppel d’Offres 

• Jeudi 4 et vendredi 5 décembre : Salon des Maires de la Côte-d’Or (remise CEE) 

• Lundi 15 décembre – 17h00 : Assemblée Générale (BP) à SOMBERNON  

• Lundi 12 janvier 2026 – 9h30 : Commission d’ ppel d’Offres 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie les personnes présentes et lève la séance à 17h00. 

 

Fait à Dijon, le 25 novembre 2025 
Le Président du SICECO 
 
 
 

Jacques Jacquenet 
 

 


